
DÉMARCHES
et formalités liées au contrat

À réaliser par l’employeur après avis favorable du CFA sur la candidature du jeune recruté 

Employeur  du secteur public

À compter du 1er Janvier 2024, le CNFPT prendra en charge, en priorité, les coûts de 
forma�on des appren�s pour les mé�ers dits « en tension ».                   
Pour les forma�ons dispensées au CFA sont concernés le CAPa Jardinier Paysagiste et le 
BAC PRO Aménagements Paysagers.
Il demeurera toutefois possible pour les collec�vités d’exprimer des inten�ons de           
recrutement en dehors de la catégorie « mé�ers en tension » mais ces dernières ne 
seront pas prioritaires.

IL EST IMPÉRATIF DE RESPECTER CHAQUE ÉTAPE:

- La par�cipa�on au recensement des inten�ons de recrutement :
       Comme en 2023, seuls les employeurs publics locaux ayant manifesté leur inten�on de                       
 recruter au moins un appren� auprès du CNFPT dans le cadre de la campagne de              
 recensement 2024 seront éligibles au financement des frais de forma�on. 

La campagne de recensement sera ouverte du 22 janvier au 22 mars 2024
- A l’issue du recensement, les étapes pour la collec�vité et l’organisme de forma�on sont les 

suivantes:

- La demande d’accord préalable de financement (APF) devra être présentée par la collec�vité 
territoriale dans les 3 mois au plus tôt qui précèdent le début d’exécu�on du contrat           
d’appren�ssage (sur la même plateforme). Une déroga�on sera possible dans la limite de 
l’alloca�on no�fiée à la collec�vité pour régulariser et accorder des APF qui concernent des 
contrats ayant démarré le premier trimestre 2024, si les contrats concernés sont bien saisis 
lors du recensement.

- La demande d’accord de prise en charge (APC) devra, quant à elle, être présentée par le CFA 
dans les 30 jours qui suivent le début d’exécu�on du contrat d’appren�ssage.

- Si, à l’issue des 30 jours qui suivront la date de début d’exécu�on du contrat prévue par l’APF, 
la demande de financement (APC) n’a pas été faite par le CFA, l’APF délivré à la collec�vité 
deviendra caduc.

- Dépôts en ligne des contrats: h�ps://celia.emploi.gouv.fr
      A par�r du 22/08/2022, les employeurs publics (et CFA) doivent transme�re le contrat                    
      d’appren�ssage (CERFA 10103-10), via la plateforme digitale dédiée à l’appren�ssage    
      public, ainsi que différentes pièces jointes comme la conven�on, à des�na�on des         
      ges�onnaires de contrats des DREETS et/ou DDETS.  

A�en�on: La créa�on d’un compte est requise.
Pour plus d’informa�on: 
Coordonnateur appren�ssage CNFPT: Bruno LÉON:  bruno.leon@cnfpt.fr -  03.80.74.77.14
Assistante Appren�ssage du CNFPT: Séverine CROTTI: severine.cro�@cnfpt.fr
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